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OBJET : AFFAIRES GENERALES 

Convention de coordination entre la Police Municipale et la Gendarmerie 

Nationale  

L’adoption d’une convention de coordination, valide trois ans, est obligatoire dès lors qu’un 

service de police municipale compte au moins cinq agents et est doté d’armement, quelle que soit 

la catégorie. 

Conformément aux articles L.512-6 et suivants du code de la sécurité intérieure, cette convention 

précise la nature et les lieux des interventions des agents de la police municipale. Elle détermine 

les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles de la gendarmerie 

nationale. 

La précédente convention de coordination entre la police municipale et la gendarmerie nationale 

a été signée, pour la ville d’Amboise, le 05 novembre 2019. 

Suite à des évolutions techniques et organisationnelles, il convient d’intégrer de nouvelles 

dispositions dans la convention de coordination. 

Les évolutions qu’il est proposé d’intégrer à la convention de coordination sont les suivantes :  

- Présence des effectifs de police municipale les jours fériés ; 

- Equipement des agents de police municipale en armement de catégorie D (bâtons de 

défense télescopiques) ; 

- Futur accès des agents de police municipale au système national des permis de conduire 

ainsi qu’au système d’immatriculation des véhicules. 


